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Tandis que les deux  premières  décades  de juin ont été  arrosées, souvent par des orages,
dans  l'ouest  et  le  centre de la région,  la  troisième  décade  a été quasiment sèche à part
les orages du 21 juin. Le temps a été encore plus sec sur  l'est  de  la  région,  en  particulier 
autour des villes de Nîmes et Montpellier. 
Sur l'ensemble de la région, la chaleur s'est installée autour de  la  troisième  décade  et  est
même  devenue  caniculaire  du  26  au  29.  Le  record  national  de  chaleur  a  été   atteint
en Occitanie, dans le département du Gard à Gallargues-le-Montueux avec une température
de 45,9 °C enregistrée le 28 juin.

C'est  dans  ce  contexte et avec des niveaux déjà bas que les débits ont continué de chuter
sur l'ensemble de la région.  Certains  DOE  ont  été  franchis en juin comme sur l'Hers-Vif à
Calmont ou  encore  le  Tescou  à  Saint-Nauphary.  Les  niveaux  des  nappes  poursuivent
leur baisse et se situent à des niveaux modérément bas pour la plupart. Seules les retenues
affichent  encore  des   niveaux  de  remplissage  satisfaisants,  même  si  sur  certaines  les
déstockages ont déjà débuté pour soutenir les débits des cours d'eau. 
Au 1er juillet, 8 départements sur les 13 de la région ont pris des arrêtés de restriction. 



Les cumuls mensuels sont inférieurs aux normales, les déficits les plus prononcés atteignant
50 à 60% sur une large partie est de la région, et jusqu'à plus de 75% dans la région nîmoise 
ou encore 70 % sur les monts de Lacaune dans le département du Tarn.

Les sols sont en moyenne 10 à 40% plus secs qu'à l'accoutumée.

Sur le bassin Adour-Garonne, les précipitations significatives du mois se produisent entre le 4 et le
21 juin. Souvent  orageuses, elles sont localement accompagnées de grêle et donnent  parfois des
cumuls importants : 37 mm dont 35 mm en 15 minutes à Toulouse-Francazal dans la nuit du 19 au
20 juin par exemple. La troisième décade a été en revanche très sèche.
Sur  le  bassin  Rhône-Méditerranée,  le  cumul  de  pluies est très faible, ne dépassant pas 10 mm 
dans la région nîmoise.
En outre, à  cause  des  températures  caniculaires,  de  la  sécherresse des sols et du manque de
précipitations, les cumuls de pluies efficaces de ce mois de  juin sont également négatifs de l'ordre
de -60 à -80 mm dans l'Ariège par exemple.
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Pour ce mois de juin, toutes les valeurs d'hydraulicité sont inférieures à la moyenne. 
En effet,  même  pour  les  huit  stations hydrométriques affichant des valeurs proches de la
moyenne ( 0.75 < H < 1.25 ), toutes  situées  sur  le  bassin  Adour-Garonne,  les valeurs de
celles-ci sont en fait  toutes inférieures à la moyenne stricte égale à 1.

Ainsi, les pluies orageuses sur l'ouest de la région n'ont pas permis de maintenir de manière
satisfaisante  les  débits  des  cours d'eau : elles ont permis une amélioration ponctuelle des
débits mais qui s'est vite estompée.

L'est  de  la  région  pâtit lui de la très faible pluviométrie du mois de juin, en particulier dans
le département  du  Gard  où  le Vidourle à Sommières a une hydraulicité très inférieure à la 
moyenne. De  même  dans  le  département  de  l'Aude, le Lauquet à Greffeil enregistre des 
débits très bas pour le mois.

Comme  le  mois  précédent ,  la  grande  majorité  des  stations  ( 56  stations  sur  les  71 
représentées) ont une hydraulicité située dans des valeurs basses comprises entre 0.25 et
0.75 (en orange sur la carte). 



1er juillet 2019

De  nouveau,  les réserves en eau affichent des niveaux satisfaisants. Toutefois, certaines d'entre
elles servant au soutien détiage notamment, ont commencé à déstocker dès la fin du mois de juin.

Sur  le  bassin-versant du Tarn, un premier lâcher de 3 m3/s est effectif depuis le 28 juin depuis le
barrage  des  Saint-Peyres.  De  plus,  ce même jour, un lâcher de 500 L/s pour le soutien d'étiage 
est effectif depuis le  barrage  de  Rassisse compte-tenu de la baisse de débit sur le Dadou. Sur le
Tescou,  du  fait  du  franchissement  du  DOE  à  Saint-Nauphary  le  27  juin, un lâcher à 40 L/s a 
démarré le 27 juin, augmenté à 70 L/s le 28 juin et diminué à 60 L/s le 1er juillet.

Sur le bassin-versant de l'Aveyron, le premier lâcher depuis la retenue de Saint-Géraud a démarré
le 11 juin à hauteur de 400 L/s, puis augmenté le 28 juin à 700 L/s pour soutenir le Cérou.

Sur le  Lot  réalimenté, aucun lâcher n'a été effectué en juin, mais le soutien d'étiage a débuté dès 
le 1er juillet.

De même, les déstockages depuis le barrage de Sainte-Cécile-d'Andorge dans le département du 
Gard ont débuté au 1er juillet.

Exceptionnellement et sur demande de la Préfète de l'Ariège, les déstockages ont démarré depuis
la  retenue  de Montbel avant le 1er juillet pour soutenir l'Hers Vif à Calmont qui a franchi son DOE,
et même son débit d'alerte les 26 et 27 juin.
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La quasi totalité des piézomètres enregistre des niveaux en baisse par rapport au mois de  mai 
confirmant la vidange des nappes.

Seul le piézomètre de Laloubère sur la nappe de Bigorre enregistre une hausse, tandis que les
piézomètres  de  Tarsac  (nappe  de l'Adour), Bioule (Aveyron), Sainte-Eulalie de Cernon (nord
Larzac) et Lachapelle-Auzac (Sarladais Martel/Jurassique) ont un niveau stable par  rapport au
 mois dernier.

Comme  le  mois  précédent  le  piézomètre  de  Lafitole  sur la nappe de Bigorre enregistre un 
niveau très bas, tout comme le piézomètre de Cournonsec  dans  le  karst  montpelliérain.  Les 
piézomètres de Saint-Porquier, Lachapelle-Auzac, Couffoulens,  Fontdame  et  Balaruc Tennis
enregistrent des niveaux bas. 

Pour  tous  les  autres  piézomètres,  les  niveaux  s'échelonnent   de  modérément   bas
principalement (15 piézomètres) à modérément haut (3 piézomètres) en passant par des 
niveaux moyens (6 piézomètres).



Au 1er juillet, 8 départements sur les 13 que compte l'Occitanie ont pris des arrêtés de restriction. En 
comparaison, seulement trois départements avaient pris des arrêtés de restriction au 1er juin dernier
(Gard, Aude et Pyrénées Orientales) et pour rappel aucun arrêté de restriction  n'avait  été pris sur la 
région le 1er juillet de l'année dernière. 
La situation est en effet préoccupante, notamment sur les petits bassins versants où  les  niveaux  de 
restriction atteignent déjà pour certains le niveau maximum, à savoir le niveau de crise.
Ainsi, dans le Gers, l'Auzoue et le Midour sont en crise depuis le 28 juin. Dans le Lot, la Séoune et le
Tournefeuille sont également en crise, et d'autres cours d'eau en alerte ou alerte renforcée.  Dans le
Tarn, l'Agros est en crise depuis le 26 juin, le Bagas et l'En-Guibaud sont passés en alerte renforcée
et  l'Assou  est  passé en alerte. Dans le Tarn-et-Garonne, de nombreux cours d'eau sont passés en
alerte  voire  en  alerte  renforcée  sur  la  Séoune. Le département de l'Hérault a également pris son
premier arrêté de restriction le 21 juin échelonnant les niveaux de la vigilance à l'alerte. 






